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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

d’Ile de France 
 
 

 

 

 

Décision n° 2026-001 du 07 janvier 2026 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

de l’Unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS d’Ile-de-France 

 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-

de-France, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  

 

Vu l’arrêté interministériel du 12 août 2025 nommant Fabrice MASI directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France à compter du 

25 août 2025, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2024 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l’inspection du travail,  

 

Vu la décision n° 2025-199 du 5 novembre 2025 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des 

unités de contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale des Hauts-de-Seine. 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1er  

 

Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de l’unité départementale des Hauts-de-Seine 

les agents suivants : 

 

- Unité de contrôle n° 1 : Madame Adeline GAZZOLA, directrice adjointe du travail. 

 

- Unité de contrôle n° 2 : Monsieur William WYTS, directeur adjoint du travail. 

 

- Unité de contrôle n° 3 : Madame Sylvie GUINOT, directrice adjointe du travail.  

 

- Unité de contrôle n° 4 : Madame Samya KAMALI, directrice adjoint du travail. 

 

- Unité de contrôle n° 5 : Madame Nathalie NAMPON, directrice adjointe du travail. 

 

- Unité de contrôle n° 6 : Madame Lydia SAOULI, directrice adjointe du travail. 

 

- Unité de contrôle n° 7 : Madame Sylvie GUINOT, directrice adjointe du travail, par intérim.  
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ARTICLE 2  

 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10 I du code du travail et conformément aux dispositions 

de l'article R.8122-11 du code du travail encadrant la répartition organisationnelle des contrôles et juridique 

relative aux décisions administratives et pouvoirs relevant de la compétence exclusive des inspecteurs du 

travail dans les sections confiées à un contrôleur du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de 

l’unité départementale des Hauts-de-Seine les agents suivants : 

 

Unité de contrôle n° 1 

 

Section 1-1 : Madame Valérie LABATUT, inspectrice du travail.  

 

Section 1-2 : Madame Delphine SARRASIN, inspectrice du travail. 

 

Section 1-3 : Madame Leslie SALATA, inspectrice du travail. 

 

Section 1- 4 : Monsieur Virigile GARSMEUR, inspecteur du travail.   

 

Section 1-5 : Madame Christine ONNEE, inspectrice du travail. 

 

Section 1-6 : Madame Lisa ROUZIER, inspectrice du travail. 

 

Section 1-7 : Madame Lisa ROUZIER, inspectrice du travail, par intérim.  

 

Section 1-8 : Madame Suzanne BRUNELLI, inspectrice du travail. 

 

Unité de contrôle n° 2 

 

Section 2-1 : Madame Caroline COLIN, inspectrice du travail. 

 

Madame Caroline COLIN est également compétente pour le contrôle des établissements de transports 

routiers situés 26, quai Charles Pasqua à Levallois-Perret. 

 

Section 2-2 : Monsieur Timothée MASSON, inspecteur du travail. 

 

Section 2-3 : Monsieur Théo NUGUES-SCHONFELD, inspecteur du travail. 

 

Section 2-4 : Monsieur Farouk DJEBARA, inspecteur du travail. 

 

Section 2-5 : Monsieur Timothée MASSON, inspecteur du travail, par intérim. 

 

Section 2-6 : Monsieur Nolit DASYLVA, inspecteur du travail.  

 

Section 2-7 : Monsieur William WYTS, Directeur adjoint du travail, par intérim. 

 

Section 2-8 : Madame Marie-Agnès YAPO, inspectrice du travail. 

 

Section 2-9 : Madame Marjorie CARO, inspectrice du travail.  

 

Section 2-10 : Madame Manon DEMIGNE, inspectrice du travail. 

 

Section 2-11 : Monsieur Nosr-Eddine SEGHILI, inspecteur du travail. 
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Section 2-12 : Monsieur Youssef CHEHADY, inspecteur du travail. 

 

Unité de contrôle n° 3 

 

Section 3-1 : Madame Stéphanie QUECHON, inspectrice du travail. 

 

Section 3-2 : Madame Ouarda SAOULA, inspectrice du travail. 

 

Section 3-3 : Monsieur Ronan LE VERGE, inspecteur du travail. 

 

Section 3-4 : Monsieur Guillaume THENOZ, inspecteur du travail. 

 

Section 3-5 : Monsieur Simon MAES, inspecteur du travail. 

 

Section 3-6 : Madame Sylvie BOBIN, inspectrice du travail.  

 

Section 3-7 : Madame Stéphanie HUDE, inspectrice du travail.  

 

Section 3-8 : Monsieur Frédéric PICARD, inspecteur du travail. 

 

Section 3-9 : Monsieur Philippe GARNEAU, contrôleur du travail. 

 

Monsieur Simon MAES, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des établissements d’au moins 50 

salariés. 

Il est en outre compétent sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 

de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 

 

Section 3-10 : Monsieur Frédéric PICARD, inspecteur du travail, par intérim. 

 

Section 3-11 : Monsieur Ronan LE VERGE, inspecteur du travail, par intérim. 

 

Monsieur Ronan LE VERGE, inspecteur du travail par intérim, est chargé du contrôle des établissements 

d’au moins 50 salariés. 

Il est en outre compétent sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive 

de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 

 

Section 3-12 : Monsieur Gaspard CHEVRIER, inspecteur du travail. 

 

Unité de contrôle n° 4 

 

Section 4-1 : Monsieur Benoît GOUEL, inspecteur du travail, par intérim.  

 

Section 4-2 : Madame Bénédicte MALAVASI, inspectrice du travail. 

 

Section 4-3 : Monsieur Mathieu DUCELIER, inspecteur du travail. 

 

Section 4-4 : Madame Bénédicte MALAVASI, inspectrice du travail, par intérim. 

 

Section 4-5 : Madame Martine JULAUD, inspectrice du travail.  

 

Section 4-6 : Monsieur Mathieu DUCELIER, inspecteur du travail, par intérim. 
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Section 4-7 : Madame Anna TCHADJA-ADJE, inspectrice du travail. En cas d’empêchement, Monsieur 

Simon MAUGER. 

 

Section 4-8 : Monsieur Simon MAUGER, inspecteur du travail. 

 

Section 4-9 : Madame Inès WERTHEIMER, inspectrice du travail. 

 

Section 4-10 : Monsieur Benoît GOUEL, inspecteur du travail.  

 

Section 4-11 : Madame Aurélie LEHOUX, inspectrice du travail. 

 

Section 4-12 : Monsieur Richard BOUDET, inspecteur du travail. 

 

Section 4-13 : Monsieur Richard BOUDET, inspecteur du travail, par intérim. 

 

Unité de contrôle n° 5 

 

Section 5-1 : Monsieur Stéphane GRIMALDI, inspecteur du travail.  

 

Section 5-2 : Monsieur Benoit CHOPPIN, inspecteur du travail.  

 

Section 5-3 : Madame Anne BOULANGER, inspectrice du travail.  

 

Section 5-4 : Madame Alexia JOUZEL, inspectrice du travail. 

 

Section 5-5 : Monsieur David BLOYS, contrôleur du travail. 

 

Madame Alexia JOUZEL, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 50 

salariés. 

Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence 

exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, par intérim. 

 

Section 5-6 : Monsieur David BLOYS contrôleur du travail, par intérim.  

 

Monsieur Benoît CHOPPIN, inspecteur du travail, est chargée du contrôle des établissements d’au moins 

50 salariés. 

Il est en outre compétente sur cette section pour prendre les décisions relevant de la compétence 

exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, par intérim. 

 

Section 5-7 : Madame Audrey RAMASAWMY, contrôleur du travail. Madame Audrey RAMASAWMY est en 

outre compétente pour les chantiers de la section 5-1. 

 

Madame Anne-Véronique PENSEREAU, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des établissements 

d’au moins 50 salariés. 

Elle est en outre compétente sur cette section pour prendre, les décisions relevant de la compétence 

exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 

 

Section 5-8 : Madame Anne-Véronique PENSEREAU, inspectrice du travail. 

 

Section 5-9 : Madame Francine LAURENT, inspectrice du travail. 

 

Section 5-10 : Madame Camille LARBANET-MONTUSCLAT, inspectrice du travail. 
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Section 5-11 : Madame Francine LAURENT, inspectrice du travail, par intérim. 

 

Unité de contrôle n° 6 

 

Section 6-1 : Monsieur Gilles FERNANDES, inspecteur du travail, par intérim. 

 

Section 6-2 : Madame Audrey COLLOBERT-MASSA, inspectrice du travail. 

 

Section 6-3 : Madame Laure BONDUELLE, inspectrice du travail. 

 

Section 6-4 : Madame Laurence LEPROVOST, inspectrice du travail 

 

Section 6-5 : Madame Laure BONDUELLE, inspectrice du travail, par intérim. 

 

Section 6-6 : Monsieur William RICHETON, inspecteur du travail. 

 

Section 6-7 : Monsieur Farid OUNISSI, inspecteur du travail. 

 

Section 6-8 : Monsieur Gilles FERNANDES, inspecteur du travail. 

 

Section 6-9 : Monsieur Hubert GOURDET, inspecteur du travail. En cas d’empêchement, Monsieur Farid 

OUNISSI, inspecteur du travail. 

 

Unité de contrôle n° 7 

 

Section 7-1 : Madame Soizic DUPIRE, inspectrice du travail.  

 

Section 7-2 : Madame Lise FRIQUET, inspectrice du travail. 

 

Section 7-3 : Madame Anne Charlotte BONNEFONT, inspectrice du travail. En cas d’empêchement, 

Madame Sophie ALGALARRONDO. 

 

Section 7-4 : Madame Océane DELATTRE, inspectrice du travail. 

 

Section 7-5 : Monsieur Jean-François GOS, inspecteur du travail. 

 

Section 7-6 : Madame Sophie ALGALARRONDO, inspectrice du travail. 

 

Section 7-7 : Monsieur Ludovic FOLY, inspecteur du travail. 

 

Section 7-8 : Monsieur Norbert MAHON, inspecteur du travail.  

 

Section 7-9 : Madame Mélina SIERRA, inspectrice du travail.  

 

ARTICLE 3 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un directeur adjoint du travail, d’un inspecteur ou contrôleur du 

travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections d’inspection du travail 

en application de l’article 2, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

 

- Intérim des directeurs-adjoints du travail et des inspecteurs du travail : 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Île-de-France -

IDF-2026-01-07-00003 - Décision n° 2026-001 du 07 janvier 2026

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de l'Unité départementale des

Hauts-de-Seine de la DRIEETS d'Ile-de-France

8



 

6 / 6 

L’intérim d’un directeur-adjoint du travail ou d’un inspecteur du travail absent ou empêché sera 

prioritairement assuré par un inspecteur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du 

travail dans les sections d’inspection du travail, en application de l’article 2, à défaut par un responsable 

d’unité de contrôle désigné à l’article 1 et le cas échéant par un contrôleur du travail, tous deux chargés 

des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections d’inspection du travail, en application 

de l’article 2 pour les établissements de moins de 50 salariés. 

 

- Intérim des contrôleurs du travail : 

 

L’intérim d’un contrôleur du travail absent ou empêché sera assuré par un inspecteur du travail ou un 

contrôleur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les sections 

d’inspection du travail, en application de l’article 2. Lorsque l’intérim est assuré par un contrôleur du travail, 

les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont 

confiés à un inspecteur du travail chargé des actions d’inspection de la législation du travail dans les 

sections d’inspection du travail en application de l’article 2 ou à un responsable d’unité de contrôle désigné 

à l’article 1, auxquels le contrôle des établissements de plus de 50 salariés peut être confié. 

 

ARTICLE 4  

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un des responsables d’unité de contrôle désignés à l’article 1, 

l’intérim est confié prioritairement à un autre responsable d’unité de contrôle désignés à l’article 1, à défaut 

à Monsieur Jérôme SAJOT, directeur du travail. 

 

ARTICLE 5  

 

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents mentionnés aux articles 

1 et 2 participent, lorsque l’action le rend nécessaire, aux actions d’inspection de la législation du travail 

sur le territoire de l’Unité départementale de la DRIEETS à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où ils 

sont affectés. 

 

ARTICLE 6 

 

La présente décision prend effet à sa date de publication et abroge la décision n° 2025-269 du 29 

décembre 2025 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des 

intérims de l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DRIEETS d’Ile-de-France. 

 

ARTICLE 7 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-

de-France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la région Ile-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 07 janvier 2026 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 

 

SIGNÉ 

 

Fabrice MASI 
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